
Le poids et le volume des mar-
chandises, le genre d'emballage, 
l'emploi de palettes et autres 
détails. 

Toute condition spéciale, notam-
ment s'il s'agit de marchandises 
dangereuses, si elles sont de 
forme inhabituelle, fragiles ou de 
taille excédentaire, ou encore si 
elles requièrent une température 
constante. 

Les exigences spéciales de ma-
nutention, par exemple l'emploi 
exclusif d'une grue pour le char-
gement. 

d) 

LE CHOIX DE L'ÉQUIPEMENT 

ae PRÉPAREZ VOTRE ENVOI ET b) 
RÉSERVEZ AUPRÈS DU 
TRANSPORTEUR LONG-
TEMPS À L'AVANCE. 

Lte CHOISISSEZ BIEN VOTRE c) 
TRANSPORTEUR —II en existe 
habituellement plusieurs dans 
votre localité. 

Pour les connaître, consultez les 
Pages jaunes ou adressez-vous aux 
associations intéressées. La Divi-
sion des services d'exportation et de 
transport du ministère des Affaires 
extérieures et du Commerce exté-
rieur peut vous en fournir une liste 
récente. 

U e AYEZ SOUS LA MAIN, AU 
SUJET DES MARCHANDISES, 
TOUS LES RENSEIGNEMENTS 
QUE LE TRANSPORTEUR 
POURRAIT DÉSIRER. 

En voici quelques exemples impor-
tants:  

a) Votre adresse, le type de voie 
d'accès qui y mène et de quai de 
chargement, le rayon de bra-
quage utilisable pour les véhicu-
les et toute autre restriction. 

e) Le nom et l'adresse du destina-
taire et le genre d'installations de 
déchargement qu'on y trouvera. 

Ces renseignements comptent 
parmi ceux qui sont essentiels 
pour le transporteur; celui-ci vou-
dra vous procurer, parmi la gra-
nde variété de véhicules disponi-
bles, celui qui convient le mieux à 
vos marchandises. 
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